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LIVRET D’ACCUEIL 
______________________________________________________________________ 
Bonjour, et bienvenue dans le département. 
Vous trouverez dans ce livret une présentation de l’activité de la délégation ainsi que des informations 
sur l’ensemble des prestations d’action sociale. 

L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs 
familles, notamment dans les domaines de la restauration, du logement, de la parentalité et des 
loisirs, ainsi qu’à les aider à gérer des situations difficiles en leur apportant un service social. 

L’action sociale ministérielle est ouverte à tous les agents du ministère de l’économie, des finances 
de la souveraineté industrielle et numérique (MEFSIN), actifs ou retraités, indépendamment de leur 
grade mais selon des conditions qui peuvent dépendre de leurs revenus ou de leur situation familiale. 

Les agents du MEFSIN bénéficient également, comme l’ensemble des agents de l’Etat, de l’action 
sociale interministérielle pilotée par la DGAFP. 
 
N’hésitez pas à consulter le site dédié à l’action sociale 
  
https://actionsociale.finances.gouv.fr 
 

consultable depuis internet sur tous supports (ordinateur, tablette et smartphone) 

 
 

L'action sociale dans le Loir-et-Cher 
 

La délégation de l’action sociale de Loir-et-Cher est située à BLOIS, bâtiment Maunoury (1er étage). 

Adresse postale : Délégation de l’action sociale, 10 rue Louis Bodin – CS 50001 – 41026 BLOIS CEDEX. 

 
Notre équipe comporte un pôle « action sociale » représenté par Béatrice AJOUX-BERTHEAU, déléguée de 
proximité 
Téléphone 02 38 65 47 94 – 06 14 52 88 20 localisé au 122/124 rue du Faubourg Bannier à 5000 ORLEANS.  
 
 
Et un pôle médico-social composé de : 
 
- Dr Christine CHABROL- DIFFLOTH, médecin du travail, 02 54 55 13 29 – 06 98 77 06 18, 
qui travaille avec un assistant régional de médecine de prévention 
-  Kathleen COUTY, assistante de service sociale, 02 54 55 13 28 – 06 07 71 34 88. 

 
Par ailleurs, les correspondants sociaux relaient l’information relative à l’action sociale dans les services. 
 
 
Accès au site de l’action sociale du 41 : 
https://actionsociale.finances.gouv.fr/cms/render/live/fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-
ma-delegation-depar/41-loir-et-cher.html 

https://actionsociale.finances.gouv.fr/
https://actionsociale.finances.gouv.fr/cms/render/live/fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/41-loir-et-cher.html
https://actionsociale.finances.gouv.fr/cms/render/live/fr/sites/actionsociale/page-hors-navigation/je-recherche-ma-delegation-depar/41-loir-et-cher.html
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La délégation de l’action sociale 
 

Des manifestations organisées dans le cadre des crédits d’actions 

locales (CAL) 

La délégation de l’action sociale assure la gestion des crédits d’actions locales et la mise en œuvre des actions 
décidées par le Conseil Départemental de l’Action Sociale (CDAS). Dans ce cadre, outre les consultations 
auprès d’un avocat et d’un psychologue, les actions suivantes sont organisées dans le département. 
 

Des sorties destinées aux agents actifs et retraités 

En 2023, une sortie au PARC ASTERIX a été proposée le samedi 17 juin, un séjour groupe EPAF du 2 au 9 
septembre et une journée libre à Paris sera programmé en fin d’année. 
 

Une aide aux familles pour la pratique du sport ou d’une activité 

culturelle  , destinée aux enfants de moins de 18 ans. 

Respectivement sous la forme de coupons sport ou de subvention sur présentation de facture. 
 

Une aide pour favoriser la lecture 
Un chèque cadeau destiné aux agents en activité pour l’abonnement à une revue à choisir parmi une liste de 
nombreux titres pour eux ou leurs enfants.  
 

 

L’arbre de Noël, avec spectacle, animations et goûter  

Les enfants de moins de 8 ans seront bénéficiaires de jouets et les enfants de 8 à 14 ans de chèques cadeaux. 
Cette année, l’arbre de Noël aura lieu à l’Espace Chavil de Chailles 41, le mercredi 6 décembre 2023 après-
midi. 

 

 Les prestations d’action sociale     
 Depuis le 1 janvier 2020, il n’y a plus de publication de brochures. La consultation et les inscriptions se 

font directement sur le site de l’EPAF : https://www.epafvacances.fr/   
Site accessible également depuis le portail de l’action social : https://actionsociale.finances.gouv.fr 
 
 

   Les prestations vacances loisirs : L’association EPAF (Education Plein Air Finances) propose des 

séjours soit dans les infrastructures dont elle a la gestion (résidences hôtelières, location meublée et 
camping), soit, durant les périodes de haute saison, dans les résidences d’autres prestataires, auprès desquels 
elle a réservé des lits. Hors saison, des séjours à thèmes sont également proposés, de même que des 
prestations « clé en main » pour les séjours organisés par les délégués départementaux de l’action sociale 
dans le cadre des actions locales. Les tarifs varient en fonction de la saison et du quotient familial. 
 

Les prestations vacances enfants : EPAF propose des séjours pour les enfants de 4 à 17 ans, soit 

dans ses propres centres de vacances, soit dans des centres avec lesquels l’association a passé une convention 
d’accueil (en assurant elle-même l’accompagnement), soit auprès de prestataires retenus sur appel d’offres, 
en France et en Europe. Dans certaines conditions, les enfants handicapés peuvent y être accueillis avec un 
dispositif d’accompagnement adapté. Les tarifs sont subventionnés dans les proportions qui vont de 31 % à 
91 % selon la tranche d’âge et le quotient familial. 

 

https://www.epafvacances.fr/
https://actionsociale.finances.gouv.fr/
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Les subventions interministérielles  

pour séjours d’enfants 

 
 

Les subventions « interministérielles pour séjours d’enfants » dont les taux sont fixés 
chaque année par circulaire Fonction Publique, sont versées par la délégation de l’action 
sociale. 
 

Séjours ouvrant droit au versement de la subvention : 

Séjours effectués par les enfants dont l’un des parents est agent de notre Ministère (l’enfant 
devant être fiscalement à charge de l’agent) en : 
 

 colonies de vacances avec hébergement, 
 centres de loisirs sans hébergement, 
 maisons familiales de vacances et gîtes (sauf résidences familiales EPAF), 
 séjours mis en œuvre dans le cadre scolaire, 
 séjours linguistiques,  
 séjours en centres de vacances pour personnes handicapées. 

  

L’application                               est à votre disposition pour déposer vos 

demandes de subventions : 

Celle-ci est accessible depuis Ulysse, à la rubrique « Liens utiles / Portail de l’action 
sociale des MEF / Famille Enfance». : 
https://sejours.alize.finances.rie.gouv.fr/sejours/logonInitSso.do 
 
Voici le barème des Quotients familiaux permettant de bénéficier de ces 
subventions.  

   

 

Important !  Les séjours en résidences familiales et les colonies de vacances figurant sur 
les brochures EPAF sont exclus du bénéfice de la subvention. 

 

https://sejours.alize.finances.rie.gouv.fr/sejours/logonInitSso.do
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           La politique ministérielle en matière de restauration 

 
L’accès à une solution de restauration collective est une priorité de l’action sociale du ministère. 

Chaque année, environ 40 % du budget de l’action sociale est consacré à la restauration. 

 

La restauration collective : 

L’effort porte essentiellement sur l’accès à la restauration collective. Il se traduit par : 

• la création, la rénovation, l’équipement et le subventionnement de structures de restauration 

propres au ministère ; 

• la participation à l’investissement et au fonctionnement de structures interministérielles ; 

• la participation financière aux repas pris dans le cadre de restaurants conventionnés. 

 

La politique de participation aux frais de fonctionnement des structures de restauration permet d’offrir 

des repas à des tarifs très attractifs, quel que soit le restaurant d’accueil. 

Ainsi plus de 900 structures de restauration collective assurent aux agents de toutes les directions du 

ministère et sur tout le territoire, la possibilité de bénéficier à proximité de leur lieu de travail, d’un repas 

à prix plafonné à 5.89 € en 2023 (en province). Les agents dont l’indice majoré est inférieur ou égal à 534 

bénéficient d’une aide supplémentaire, la subvention interministérielle, d’un montant de 1,53 € par repas. 

 

Le titre-restaurant : 

Pour les agents qui n’ont pas accès à une solution de restauration collective, un dispositif palliatif a été 

mis en place : le titre restaurant. 

Environ 6 millions de titres-restaurant sont ainsi délivrés chaque année aux agents qui exercent leurs 

fonctions dans des postes classés « isolés ». 

Cette formule permet d’étendre aux agents affectés dans ces services la prise en charge partielle du coût 

des repas. La valeur actuelle du titre-restaurant est de 6 € prise en charge à parité par l’administration et 

par l’agent. 

Les restaurants du département : 

- 1 restaurant inter-administratif, situé 18 rue d’Auvergne à Blois, 

- 1 restaurant conventionné situé à Vendôme, Habitat Jeune Ô Cœur de VENDOME, 

251 bld Kennedy, 41100 VENDOME. 
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Les aides et prêts de l’ALPAF 

 

 
https://www.alpaf.finances.gouv.fr/accueil/aides-et-prets/dispositions--formulaires.html 

 
 
Aide à la première installation : 
• Destinée à financer une partie des frais liés à la location d’un nouveau logement. 
• Allouée aux agents nouvellement affectés au sein des MEF ou agents changeant de logement, à la 

suite d’une promotion de catégorie. 
• Montant de 1 150 € à 1 750 € (parc social) et 1 500 € à 2 300 € (parc privé).  
• Limitée à 6 mois de loyers, charges comprises. 
• La demande doit être formulée dans un délai maximum de 2 ans à compter de la prise réelle du poste 

et au plus tard 3 mois après la prise d’effet du bail. 
• Agents financiers vivant sous le même toit : le droit au versement de l’API est apprécié au niveau du 

logement, le montant accordé est donc divisé en fonction du nombre d’agents remplissant les 
conditions d’obtention. 

 

Prêt pour l’équipement du logement :  
• Destiné à financer l’achat des meubles et/ou de gros appareils électroménagers pour la résidence 

principale, en tant que propriétaire ou locataire. 
• Montant de 500 € à 2 400 € (cf. barème). 
• Pas d’intérêt, frais de dossier de 1%. 
• Remboursement sur 24, 36 ou 48 mensualités. 

 
Prêt pour l'amélioration de l'habitat : 
• Concerne le financement des travaux ou l’achat de matériaux pour la résidence principale, en tant 

que propriétaire ou locataire. 
• Montant de 500 € à 3 000 €. Ce montant peut être doublé en cas de travaux d’économie d’énergie 

(cf. barème). 
• Pas d’intérêt, frais de dossier de 1%. 
• Remboursement en 24, 36 ou 48 mensualités jusqu’à 3 000 €, et 60 ou 72 mensualités au-delà de 

ce montant. 
 
Prêt immobilier complémentaire : 
• Concerne l’acquisition de la résidence principale, permanente et immédiate de l’agent.  
• Montant de 3 000 € à 11 500 €. Le montant maximal peut être porté à 15 000 € en cas de 

1ère demande de prestation d’accession à la propriété auprès de l’ALPAF (cf. barème). 
• Pas d’intérêt, frais de dossier de 1 %.  
• Remboursable en 140 mensualités. 
• Souscription d’une assurance décès invalidité obligatoire. 
 
 

https://www.alpaf.finances.gouv.fr/accueil/aides-et-prets/dispositions--formulaires.html
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Aide à la propriété :  
• Destinée à financer une partie des intérêts d’un prêt bancaire immobilier d’une durée de 10 ans 

minimum, souscrit en vue de financer une acquisition, une construction ou une extension de la 
résidence principale. 

• Aide versée par tiers durant les trois premières années de remboursement du prêt. 
• Montant (zone 2) de 2 520 à 3 630 €. Le montant maximal peut être porté à 4 410 € en cas de 

1ère demande de prestation d’accession à la propriété auprès de l’ALPAF (cf. barème). 
 
 
Prêt pour le logement d'un enfant étudiant : non cumulable avec l’aide 
• Concerne le financement des dépenses liées à l'installation d'un enfant fiscalement à charge, âgé de 

16 à 26 ans durant l’année scolaire. 
• Le logement doit être situé dans une ville différente de celle du domicile des parents. 
• Montant de 500 à 1 800 € (cf. barème) 
• Remboursable en 24, 36 ou 48 mensualités. 
• Pas d'intérêt, frais de dossier de 1%. 
 
Aide pour le logement d’un enfant étudiant 
 
• Concerne le financement des dépenses liées à l’installation d’un enfant fiscalement à charge, âgé de 

16 à 26 ans durant l’année scolaire. 
• Le logement doit être situé dans une ville différente de celle du domicile des parents. 
• Montant 400 € en zone 2 (cf barème)  

 
Prêt pour l’adaptation du logement des personnes handicapées : 
• Concerne le financement de travaux du logement de la personne handicapée (agent ou personne 

vivant sous le même toit), reconnue handicapée par la MDPH. 
• Montant de 2 400 € à 10 000 € remboursable en 140 mensualités. 
• Pas d’intérêt, frais de dossier de 1%. 

 
Prêt pour sinistre immobilier : 
• Destiné à couvrir des dépenses occasionnées à la résidence principale par des situations de 

catastrophe naturelle ou de sinistre majeur (incendie, tempête, etc.) 
• Montant de 2 400 à 8 000 € 
• Remboursement en 60 ou 100 mensualités, selon le montant du prêt. 
• Sans intérêt, frais de dossier de 1%. 
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Les correspondants sociaux :  

Les correspondants sociaux relaient l’information relative à l’action sociale dans les 
services : 

DDFiP 41 : ddfip41.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr 

DGDDI CENTRE VAL-DE-LOIRE: Mme Chrystèle BERGERARD (09 70 27 65 35) 

La médecine de prévention :  

Le Docteur Christine CABROL-DIFFLOTH assure la surveillance médicale des agents. 
 Elle intervient également : 

➢ dans le cadre de la médecine statutaire (congés de longue maladie, congés de longue 
durée, accidents de service, maladie professionnelle …) 
➢ dans le milieu professionnel (visites de postes, …) 

Le service social :  

Mme Kathleen COUTY, assistante de service social, propose aux agents une écoute et, si nécessaire, 
un accompagnement prolongé pour rechercher des solutions adaptées aux problèmes qu’ils peuvent 
rencontrer dans leur vie personnelle ou professionnelle. 
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Dans le cadre des crédits d’actions locales (C.A.L),  

La délégation vous propose des consultations Gratuites  

auprès de professionnels  
 

 

Consultation d’un psychologue 

Vous vous posez des questions sur : 

Vous-même 
« Je n’ai plus d’envie » 
« Je dors mal, je suis fatigué » 
« J’hésite à prendre une décision » 
« Je suis confronté à un évènement douloureux » 
« J’aimerais m’accorder un temps de réflexion sur ce que je vis en ce moment »… 

 

Vos rapports avec votre entourage  
 

« Je souffre d’une grave maladie » 
« Un proche est très malade » 
« Je vis une situation familiale difficile » 
« Je sens qu’un de mes enfants va mal » 
« J’envisage de me séparer de mon conjoint » 
« Je vis un deuil difficile »… 

 

Vos relations au travail 
 

« Je ne suis pas bien au travail » 
« Je n’arrive pas à trouver ma place dans le service » 
« J’ai été victime d’une agression » 
 

Vous avez la possibilité de rencontrer, à son cabinet, une psychologue, un professionnel formé à l’écoute, 
et soumis au secret professionnel. 
La délégation prend en charge les deux premières consultations. 
Pour tout renseignement, merci de prendre contact avec la délégation : 
02 54 55 13 29 Médecin de prévention 
02 54 55 13 28 Assistante de service social 
02 54 55 13 27 Déléguée de l’action sociale 
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Un problème juridique ? 
 

Dans le cadre des crédits d’actions locales, la délégation de l’action sociale vous propose une consultation 
gratuite auprès d’un cabinet d’avocats, à Blois. 

Pour tout renseignement, merci de rendre contact avec : 
actionsociale.41@finances.gouv.fr 
Ou par téléphone 02 54 55 13 27 (ligne directe déléguée) 
Ou avec : 
kathleen.couty@finances.gouv.fr ou par téléphone 02 54 55 13 28 ou 06 07 71 34 88 (lignes directes 
assistante de service social) 
N.B. : Cette consultation gratuite est limitée à un rendez-vous par an et par agent. 

 
Délégation départementale de l’Action Sociale - 10 rue Louis Bodin – CS 50001 - 41026 BLOIS Cedex 
02.54.55.13.27                   actionsociale.41@finances.gouv.fr 
 
 
 
 
 

 

Une Conseillère en Economie Sociale et Familiale 

Pourquoi ? 
Pour vous aider à faire le point sur votre situation financière (changement de situation familiale, 
enfants, étudiants…) 
Pour vous aider à intégrer vos projets dans votre budget (achats de biens de consommation, projet 
immobilier, épargne, vacances…) 
Pour évaluer avec vous vos capacités de remboursements en fonction de vos besoins et 
engagements existants (crédits, emprunts, dettes, plan de surendettement) 
Pour vous accompagner dans l’organisation de votre budget (conseil ponctuel, suivi régulier, 
démarches liées au logement) 

Qui ? 
Une convention a été établie avec l’UDAF 41. 
Consultations prises en charge par le service social.                 

Comment rendre rendez-vous ? 
Auprès de l’Assistante de Service Social au 02.54.55.13.28 ou 06.07.71.34.88 

 

IMPORTANT : La confidentialité des entretiens vous est assurée lors des rencontres 
avec la Conseillère en Economie Sociale et Familiale. 

mailto:actionsociale.41@finances.gouv.fr
mailto:kathleen.couty@finances.gouv.fr
mailto:actionsociale.41@finances.gouv.fr

